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Châtenay-Malabry, le 28 septembre 2015 

Portes ouvertes de l’Andra 
Plus de 1800 personnes s’informent 

 
 

Dimanche 27 septembre, l’Andra a accueilli plus de 1800 
personnes pour l’édition 2015 de sa journée Portes ouvertes qui se 
tenait à la fois au Centre de Stockage de l’Aube et au Laboratoire 
souterrain du Centre de Meuse/Haute-Marne 
 
Ce sont précisément 1883 personnes qui ont franchi, ce dimanche, les portes des 
deux sites de l’Andra pour s’informer sur la gestion des déchets radioactifs et 
rencontrer le personnel de l’Agence et ses prestataires. 
 
947 personnes ont visité le Centre de stockage de l’Aube. Au fil d’un parcours 
guidé,  axé sur les métiers à l’œuvre dans l’installation, le public a pu découvrir les 
compétences en radioprotection, ingénierie, sûreté,… déployées pour réceptionner, 
contrôler et stocker les colis de déchets de faible et moyenne activité à vie courte. 
 
A Bure, à la limite des départements de Meuse et de Haute-Marne, 886 personnes 
ont parcouru le site du Laboratoire de recherche de l'Andra pour s'informer sur 
l'avancement de Cigéo, projet de stockage géologique des déchets de haute 
activité et de moyenne activité vie longue. 
Après un tour commenté à bord d'un petit train, les visiteurs ont suivi un parcours 
explicatif sur les grands thèmes liés au projet (sûreté, recherches, insertion dans le 
territoire…). De nombreux visiteurs se sont inscrits pour visiter également les 
galeries du laboratoire souterrain, dans les mois à venir.   
 
 
POUR EN SAVOIR PLUS 

 www.andra.fr/andra-aube/ 

 www.andra.fr/andra-meusehautemarne/ 
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À propos de l’Andra 
L’Agence nationale pour la gestion 
des  déchets radioactifs (Andra) est 
un établissement public à caractère 
industriel et commercial créé par la 
loi du 30 décembre 1991. Ses 
missions ont été complétées par la 
loi de programme du 28 juin 2006 
relative à la gestion durable des 
matières et déchets radioactifs.  
 
Indépendante des producteurs de 
déchets radioactifs, l’Andra est 
placée sous la tutelle des ministères 
en charge de l’énergie, de 
l’environnement et de la recherche. 
 
L’Andra met son expertise au service 
de l’État pour  trouver, mettre et 
œuvre et garantir des solutions de 
gestion sûres pour l’ensemble des 
déchets radioactifs français afin de 
protéger les générations présentes et 
futures du risque que présentent ces 
déchets. 


